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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

  Applicables à compter du 1er Mars 2023 

 

Clause n° 1 : Objet et champ d'application 
Les présentes conditions générales de vente (CGV) constituent le socle de la négociation commerciale et sont 
systématiquement adressées ou remises à chaque acheteur pour lui permettre de passer commande. 
Les conditions générales de vente décrites ci-après détaillent les droits et obligations de la société UNIVERSAL DISTRIB et 
de son client dans le cadre de la vente des marchandises suivantes : LUMINO PAINT® - PINTURAS DECOLOR, ainsi que 
tous autres Produits & Marques déjà présents au catalogue d’UNIVERSAL DISTRIB et à venir.  
Toute acceptation du devis/bon de commande en ce compris la clause « Je reconnais avoir pris connaissance et j'accepte 
les conditions générales de vente ci-annexées » implique l'adhésion sans réserve de l'acheteur aux présentes conditions 
générales de vente. 
 
Clause n° 2 : Prix 
Les prix des marchandises vendues sont ceux en vigueur au jour de la prise de commande. Ils sont libellés en euros et 
calculés hors taxes. Par voie de conséquence, ils seront majorés du taux de TVA et des frais de transport applicables au 
jour de la commande. 
Les conditions de ventes UNIVERSAL DISTRIB sont Exworks. 
La société UNIVERSAL DISTRIB s'accorde le droit de modifier ses tarifs à tout moment.  
Les commandes seront toujours ajustées aux conditionnements de chaque produit (voir grille tarifaire) 
Toutefois, elle s'engage à facturer les marchandises commandées aux prix indiqués lors de l'enregistrement de la 
commande. 
 
Clause n° 3 : Ristourne 
Les tarifs proposés comprennent les ristournes que la société UNIVERSAL DISTRIB serait amenée à octroyer compte tenu 
des volumes commandés. 
 
Clause n° 4 : Escompte 
Aucun escompte ne sera consenti. 
 
Clause n° 5 : Modalités de paiement 
Le règlement des commandes s'effectue par virement bancaire uniquement  
Compte : IBAN FR89 3000 2004 8300 0037 5401 H05 
Les règlements seront effectués aux conditions suivantes : 

• Paiement à la commande  
 

Clause n° 6 : Transport 
La livraison est effectuée : 

• Soit par la remise directe de la marchandise à l'acheteur ; 

• Soit par l'envoi d'un avis de mise à disposition en magasin à l'attention de l'acheteur ; 

• Soit par le dépôt de la marchandise au lieu indiqué par l'acheteur sur le bon de commande. 

• Conformément à la loi sur les emballages 11/1997 et à l'article 18.1 du règlement, l’acheteur responsable de la 
livraison des emballages usagés, pour une gestion correcte de l'environnement, en sera toujours le détenteur 
final de ceux-ci. 

Le délai de livraison indiqué lors de l'enregistrement de la commande n'est donné qu'à titre indicatif et n'est aucunement 
garanti. 

https://www.societe.com/entreprises/26_rue%20emile%20reynaud/75019_PARIS.html
mailto:direction@groupepps.com
https://universaldistrib.com/


          

 
 

 
 

POLE POSITION SYSTEM- UNIVERSAL DISTRIB 
Siège : 155  Rue du Faubourg St Denis 75010 Paris  

Antenne commerciale : Tour EURASIA – 35eme Etage  26 Rue Emile Reynaud 75019 Paris 
Bureau d’études  : 118 Avenue du Docteur David Rosenfeld 93230 Romainville 

RCS 821178571 NAF-7022Z- TVA Intracom FR 50821178571 

Tél : 01 48 44 07 26  - Bti DAIF 06 99 67 70 60 -– direction@groupepps.com – https://universaldistrib.com 

 

● ● ● 

POLE POSITION SYSTEM – UNIVERSAL DISTRIB 
● ● ● 

 

Par voie de conséquence, tout retard raisonnable dans la livraison des produits ne pourra pas donner lieu au profit de 
l'acheteur à : 

• L’allocation de dommages et intérêts ; 

• L’annulation de la commande. 
Le risque du transport est supporté en totalité par l'acheteur. 
En cas de marchandises manquantes ou détériorées lors du transport, l'acheteur devra formuler toutes les réserves 
nécessaires sur le bon de commande à réception desdites marchandises. Ces réserves devront être, en outre, confirmées 
par écrit dans les cinq jours suivant la livraison, par courrier recommandé AR adressé à la société. 
Dans tous les cas, la responsabilité d’UNIVERSAL DISTRIB sera toujours limitée à la valeur de la marchandise. 
Tout retour de marchandise doit être dûment justifié et approuvé par UNIVERSAL DISTRIB. Les retours de marchandises 
ne seront pas acceptés sans l’accord préalable d’UNIVERSAL DISTRIB. 
Pour les retours expressément autorisés préalablement par UNIVERSAL DISTRIB et dont les causes ne lui sont pas 
imputables, une facturation supplémentaire sera appliquée pour couvrir les frais de gestion, de transport et de 
manipulation des retours (voir grille tarifaire). 
Aucun retour de peintures teintées avec le système de colorimétrie ne sera accepté. 
 
Clause n° 7 : Force majeure 
La responsabilité de la société UNIVERSAL DISTRIB ne pourra pas être mise en œuvre si la non-exécution ou le retard dans 
l'exécution de l'une de ses obligations décrites dans les présentes conditions générales de vente découle d'un cas de 
force majeure. À ce titre, la force majeure s'entend de tout événement extérieur, imprévisible et irrésistible au sens de 
l'article 1148 du Code civil. 
 
Clause n° 8 : Réserve de Propriété  
La présente vente est conclue avec réserve de propriété au profit d’UNIVERSAL DISTRIB. 
Il est expressément convenu entre les parties que le transfert de la propriété à l’acheteur est subordonné au paiement 
intégral du prix, à l’échéance convenue telle que figurant sur la facture émise. 
A défaut de paiement à l’échéance, UNIVERSAL DISTRIB reprendra possession de la marchandise dont il est resté 
propriétaire. 
 
Clause n° 9 : Tribunal compétent 
Tout litige relatif à l'interprétation et à l'exécution des présentes conditions générales de vente est soumis au droit 
français. 
À défaut de résolution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal de Commerce de Paris. 
 
 Clause n° 10 :  Acceptation CGV par l’Acheteur 

• Acceptation expresse de l’acheteur aux conditions générales de vente. 
 

Fait à ________, le ___/____/2023 
 
« Je reconnais avoir pris connaissance et j'accepte les conditions générales de vente ci-dessus »  
 
 
 
Signature de l’Acheteur  
 
 
Signature du représentant légal la société UNIVERSAL DISTRIB 

https://www.societe.com/entreprises/26_rue%20emile%20reynaud/75019_PARIS.html
mailto:direction@groupepps.com
https://universaldistrib.com/

